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RASED : relancer les actions

Le Collectif RASED, réuni le 9 novembre dernier, a publié un communiqué de presse afin de lancer de nouvelles
actions et de relancer le débat public sur les aides spécialisées encore plus menacées avec les annonces de
suppressions de postes à la rentrée 2012.

Le Collectif RASED, réuni le 9 novembre dernier, a publié un communiqué de presse afin d'affirmer la nécessité
absolue de poursuivre la campagne d'opinion pour la défense - et le développement- des RASED tout en l'insérant
dans le cadre général des batailles de carte scolaire.

De fait, l'annonce de la suppression de 5700 postes met de nouveau les RASED dans la cible tout comme les
intervenants en langues, les conseillers pédagogiques ou encore les remplaçants. Alors que le ministre de
l'éducation nationale et le président de la république s'étaient engagés à préserver le primaire en ne fermant pas de
classes, tout va dans le sens d'une augmentation des effectifs dans les classes et de la suppression de postes dits
"non classe". De plus, du côté des RASED, la quasi absence de départs en stage de formation risque de les
conduire de manière plus pernicieuse vers l'extinction.

 Un rapport qui juge positivement les RASED !

Lors de la préparation du budget, dans la partie "enseignement scolaire" du projet de loi de finances 2012, un rapport
parlementaire sur le devenir des RASED a été élaboré par les députés Xavier Breton et Gérard Gaudron. Ces
derniers ont d'ailleurs reçu à cette occasion le SNUipp, ainsi que les autres organisations syndicales et les
associations professionnelles. _ Ce rapport recense trois scenarii (mise en extinction des RASED, fusion des
options, sédentarisation des maîtres E avec regroupement des maîtres G), mais élimine le premier, car il juge les
RASED utiles et trouve inacceptable leur disparition. C'est un point d'appui non négligeable.

 De nouvelles actions

Il s'agit aujourd'hui de relancer le débat public sur les aides spécialisées au plus près des écoles et dans les
départements, notamment en poursuivant le travail de sensibilisation des élus en cette période de vote budgétaire
(motions d'écoles, lettres, rencontres). De même, la diffusion du film de la FNAREN « Un parmi les autres », qui
illustre le travail des aides spécialisées, peut offrir l'occasion de rassemblement et d'information des parents, des
enseignants et de tous les citoyens intéressés. Enfin le Collectif fait une nouvelle demande d'audience au ministre de
l'Education nationale pour l'interpeller sur ses intentions réelles concernant les RASED.

en pdf joints :
 le communiqué de presse du collectif national RASED
 le rapport parlementaire dont voici le sommaire :
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